
 
 
  
 
  
 OFFRE D’EMPLOI 

 
 

La sécurité se bâtit au quotidien. Joins-toi à l’équipe ! 

-TECHNICIEN(NE) EN PRÉVENTION INCENDIE- 

 POSTE TEMPORAIRE À TEMPS PLEIN (12 mois) 
 

 

 

  

 
 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 

VOTRE MISSION 

Sous la supervision du directeur du service, vous serez 
responsable de l’application de l’ensemble des activités 
reliées aux mesures préventives en fonction de la 
règlementation municipale, ainsi que de l’application des 
lois, règlements, codes fédéraux et provinciaux visant la 
protection des incendies. 

PRINCIPALES RESPONSABILITÉS 

 Effectuer les inspections des bâtiments à risque moyen, élevé et très élevé sur le territoire, et 
élaborer, mettre à jour et assurer le suivi des plans d’intervention ; 

 Analyser les plans et devis de nouvelles constructions, d’agrandissements ou de rénovations 
majeures afin d’en assurer la conformité réglementaire et de formuler les recommandations 
requises ; 

 Émettre les avis de non-conformité, assurer les suivis requis et accompagner les propriétaires ou 
promoteurs dans la correction des situations à risque ; 

 Contribuer à l’élaboration, à la mise à jour et à l’application des règlements municipaux en 
prévention et sécurité incendie ; 

 Mener des activités de sensibilisation et d’éducation du public afin de réduire les risques 
d’incendie et de promouvoir les bonnes pratiques en sécurité ;  

 Collaborer avec les services municipaux, les partenaires externes et le service incendie afin 
d’assurer une prévention incendie cohérente et efficace sur le territoire. 

CONDITIONS DE TRAVAIL 

Type de poste 
Poste temporaire syndiqué col blanc à 
temps plein – 35 h par semaine (12 mois 
avec possibilité de prolongation) 

Taux horaire 
Entre 32,86 $ et 36,04 $ 
Salaire établi en fonction de l’expérience 
pertinente acquise. 

Autres avantages  
 Congé les vendredis après-midi  
 Régime de retraite avec des cotisations 

de la Ville s’élevant à 9,5 %  
 Assurances collectives, avec une prise 

en charge de 50 % par l’employeur 
(soins médicaux, dentaires) 

 Soins de télémédecine et programme 
d’aide aux employés (PAE) 

Entrée en poste 
Avril 2026  

PROFIL RECHERCHÉ 

 Détenir une attestation d’études collégiales 
(AEC) en prévention des incendies, un DEC en 
prévention en sécurité incendie ou un certificat 
universitaire de premier cycle de technologie 
en prévention sécurité des incendies  

 Avoir cumulé deux années d’expérience 
pertinente  

 Posséder un permis de conduire valide et sans 
restriction de classe 4A  

 Bonne maitrise des codes et règlements en 
matière de sécurité incendie et des systèmes 
de sécurité  

 Capacité à analyser rapidement les situations, 
exercer un jugement rigoureux et prendre des 
décisions de façon autonome  

 Habileté avec les outils informatiques 

ATOUT 

 Détenir un DEP Intervention en sécurité 
incendie, la formation Pompier I ou Pompier II 

Les défis proposés vous interpellent ?  

Faites-nous parvenir votre candidature avant le 22 février à rh@ville.marieville.qc.ca. 

Seuls les candidats retenus pour l’évaluation théorique recevront une réponse. 


